
DÉCISION N° M_DEC2410_092

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;- Le Code de commerce, notamment son article L. 154-5 ;

CONSIDÉRANT : 

- Que l’ancienne gare appartient au domaine privé de la Ville ;

- Que l’association « La compagnie – Artisans & créateurs » participera à la dynamique commerciale en lien avec
l’attractivité ;

- Que cet espace sera partagé entre des artisans créateurs ;

- Que cet espace permet de tester leur idée sur une durée limitée, à savoir du 1er octobre 2024 au 3 mars 2025 (inclus)
en bénéficiant d’un loyer modéré ;

DÉCIDE : 

De signer le  bail  dérogatoire ci-annexé avec « La Compagnie – Artisans & Créateurs »,  représentée par Madame
Delphine Mercier pour l’exploitation d’un fonds de commerce artisanal au sein de l’ancienne gare sis place du Général
Leclerc, 76290 Montivilliers, du 1er octobre 2024 au 3 mars 2025 (inclus)

Imputation budgétaire
Exercice : 2024-2025

Budget Annexe assujetti à la TVA – 109 DE
Sous-fonction et rubriques :551

Nature et intitulé : 75-752
Montant de la recette : 1 499€ HT

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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